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Les établissements publics relevant de l’Education nationale 

- Lycées généraux, technologiques et polyvalents (filières GT et professionnelle) p. 2 à 17 
- Lycées professionnels et EREA p. 18 à 25 

 

Les établissements privés sous contrat avec l’Education nationale p. 26 - 27 
 

Les établissements publics relevant du ministère de l’Agriculture p. 28 - 29 

Les établissements privés relevant du ministère de l’Agriculture p. 30 - 31 
 

Les vœux de recensement p. 32 
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